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Le 17 septembre 2024 

Convocation AGA  
 

Bonjour à tous, 
 

Les membres du Club Aquatique Saint-Eustache sont conviés à l’Assemblée générale 
annuelle de l’organisme, qui aura lieu le samedi 12 octobre 2024 à 11h à la maison du citoyen 

de Saint-Eustache. 
 

Ce sera l’occasion pour les membres du Conseil d’Administration de vous présenter , le bilan 
de la dernière saison, ainsi que les activités et les défis de la nouvelle saison. À l’issue de 

cette rencontre, cela sera également l’occasion d’élire de nouveaux administrateurs.  
 
Afin d'accélérer le déroulement de la rencontre, je vous invite à prendre connaissance du 
procès-verbal de l'AGA 2022-2023 et des modifications apportées aux Règlements 

généraux et aux Politiques et directives du Club (ces documents sont disponibles sur le site 
web du CASE). 
 

Assistez en grand nombre à la rencontre la plus importante du Club, ça sera pour vous 
l’occasion de poser des questions en lien avec cette nouvelle saison . 

 
 

Au plaisir de vous y retrouver! 
 
 

 
Frédéric Planque 

Président 
Club Aquatique Saint-Eustache 

  

casenatation.com
casenatation.com


 
Assemblée générale annuelle 

 

  2 / 2 

Assemblée générale annuelle 
samedi 12 octobre 2024 

Maison du citoyen de Saint-Eustache– 11h00 

 

Ordre du jour 

1. Ouverture de l’assemblée 

2. Élection du président d’assemblée 

3. Lecture de l’avis de convocation 

4. Élection du secrétaire d’assemblée 

5. Constatation du quorum 

6. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

7. Lecture et adoption du procès-verbal de l’AGA de la saison précédente 

8. Rapport du Conseil d’Administration 
8.1 Rapport annuel 

8.2 Ratification des Règlements généraux du club et ses modifications 

9. Présentation du rapport de trésorerie 
9.1 Rapport annuel financier 2023-2024 

9.2 Sommaire du Budget 2024-2025 

10. Mot du représentant de la Ville 

11. Mot des entraineurs 

12. Élection des administrateurs 

13. Levée de l’assemblée 
 


